
 

 
Voici donc un rappel du code vestimentaire tel qu’écrit sur le site web. 

Les membres ou leurs invités qui arriveront sur le tertre de départ et qui ne respecteront 
pas ce code, se verront dans l’obligation de remédier à la situation sans quoi ils ne 
pourront pas jouer. 

Code Vestimentaire 

En vigueur saison 2024 

Le respect des règlements en vigueur et du code vestimentaire assure aux membres et à 
leurs invités une visite harmonieuse et agréable tout en maintenant un environnement 
intègre et propice au jeu. 

Le téléphone cellulaire 

L’usage du téléphone cellulaire est permis sur la propriété du club mais toute forme de 
sonnerie est strictement interdite.  Cependant, par respect d’autrui, nous suggérons 
fortement que l’utilisation (incluant les textos) sur le terrain en soit une d’urgence ou, du 
moins, une d’un besoin acceptable envers les membres de votre groupe qui se joignent à 
vous afin de s’amuser, échanger et non pour assister votre vie personnelle. 

Conduite sur le parcours 

Le temps de jeu maximum au club est de 4:20 hres et nous vous demandons de garder un 
œil attentif aux horloges sur le terrain. Vous devriez y voir l'heure réelle de votre départ. 
Si l'heure indiquée sur ces horloges excède l'heure de votre départ, c'est que vous avez 
pris du retard et vous devez accélérer le pas. Vous devez toujours garder à vue le groupe 
devant vous; si celui-ci joue en 4:10, vous devriez aussi avoir le même temps de jeu. Les 
groupes d'une ou deux personnes n’ont aucune priorité de dépassement à moins que le 
quatuor devant eux juge que cette action aide le temps de jeu général. 

Code vestimentaire sur le terrain, les espaces de pratique et au chalet 

Les membres sont à 100% responsables de la tenue vestimentaire de leurs invités. 

1. Les crampons mous sont obligatoires ;



2. Bas acceptés: socquettes jusqu'à l'os de la cheville ou bas aux genoux ; 

      

3. Les pantalons et bermudas de style cargo, safari, rugby, jogging et jeans ne sont 
pas permis sur le terrain ;  

 

4. La casquette ou visière ne peut être portée relevée ou vers l’arrière. Toute 
casquette jugée non-adéquate par le préposé pourra être refusée sur le départ ; 

 

 

 

 

5. Casquettes et visières interdites pour tous à l'étage supérieur du chalet incluant la 
terrasse ; 

 

6. Hommes sur le parcours : chemise ou polo de golf (collet requis) doivent être à 
l’intérieur du pantalon/bermuda en tout temps ; 

 

 

 



7. Dames sur le parcours : polo avec col (avec manches ou sans), polo sans col (avec 
une manche obligatoire). Le polo taillé peut-être porté à l’extérieur du short, du 
bermuda, du pantalon ou de la jupe mais doit être ajusté de façon à couvrir la 
hanche sans dépasser le fessier. Il est aussi permis de porter une robe de golf ;  

          

 

 

 

 

     

8. Sandales de type plage (gougounes): elles ne seront pas acceptées après 17 hres 
dans la section restaurant (terrasse et salle à manger). 

 

Il est interdit de porter sur le terrain : 

• Des t-shirts ainsi que des chemisettes, genre camisole 

  


